
HÔTEL DE VILLE
D'ANTIBES - JUAN-LES-PINS
24 Cours Masséna,
06600 Antibes

LES CONSULTATIONS PUBLIQUES

Retrouvez les consultations publiques en cours

ATTRIBUTION D’UNE AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE D’UNE DÉPENDANCE DU DOMAINE
PUBLIC MARITIME NATUREL DE L’ÉTAT ET DU PLAN D’EAU SURJACENT POUR L’AMÉNAGEMENT,

L’ORGANISATION ET LA GESTION D’UNE ZONE DE MOUILLAGES ET D’ÉQUIPEMENTS LÉGERS DANS
L’ANSE DU CROÛTON

En exécution de l’arrêté préfectoral du 20/01/2025, une enquête publique, relative à l’attribution d’une autorisation
d’occupation temporaire d’une dépendance du domaine public maritime naturel de l’État et du plan d’eau surjacent
pour l’aménagement, l’organisation et la gestion d’une zone de mouillages et d’équipements légers dans l’anse du
Croûton au profit de la commune d’Antibes Juan-les-Pins aura lieu :

du lundi 17 février 2025 au lundi 3 mars 2025 inclus au Bâtiment Orange Bleu, 5ème étage 11 Boulevard Chancel
06600 Antibes Juan-les-Pins Tél : 04 92 90 67 49

POUR CONSULTER LE DOSSIER COMPLET, CLIQUEZ SUR CE LIEN

.

https://www.antibes-juanlespins.com/vivre-a-antibes/lenvironnement/les-consultations-publiques

tel:0492906749
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Autorisations-d-occupation-du-domaine-public-maritime-ZMEL
https://www.antibes-juanlespins.com/
https://www.antibes-juanlespins.com/vivre-a-antibes/lenvironnement/les-consultations-publiques
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